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Objet  : Réexamen  IED  dans  le  cadre  de  la  parution  des  conclusions  sur  les  MTD concernant
l’activité de traitement de surface à l’aide de solvants organiques

PJ: copie du rapport d’instruction du réexamen IED

Monsieur le Directeur,

En  application  de  l’article  R.515-71-I  du  code  de  l’environnement,  vous  avez  déposé  le
28 décembre 2021 un rapport relatif au réexamen des activités de l’établissement IED « Normandy
Coating », situé 6 rue Verdier Monetti à Arques-la-Bataille (76880), au regard des conclusions sur les
meilleures  techniques  disponibles  (MTD)  pour  le  secteur  du  traitement  de  surface  à  l’aide  de
solvants organiques (BREF STS) sur supports plastiques. 

Le respect de ces MTD vous est applicable à compter du  9 décembre 2024,  soit 4 ans après la
parution desdites conclusions au Journal officiel de l’Union européenne, en vertu de l’article R.515-
70-I du même code.

Les éléments de votre  dossier  permettent  de conclure à l’absence de nécessité d’actualiser  les
prescriptions de vos actes administratifs suivant l’article R.515-73 du code de l’environnement. En
effet, les dispositions réglementaires de l’arrêté ministériel de prescriptions générales (AMPG) du
3 février 2022 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations
classées du secteur du traitement de surface à l'aide de solvants organiques relevant du régime de
l'autorisation au  titre  des  rubriques  3670  ou 3710 (pour  lesquelles  la  charge  polluante  principale
provient d'une ou plusieurs installations relevant de la rubrique 3670) de la nomenclature des  ICPE
prescrivent ces MTD qui vous sont opposables de droit et plus particulièrement :

- les MTD génériques reprises au point 2 de l’annexe 1 de l’AMPG précité

- les valeurs limites d’émission spécifiques à votre secteur d’activités qui sont précisées au point 3.2
de l’annexe 1 de l’AMPG précité.
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A l’appui du rapport d’instruction daté du 2 octobre 2023, il a été conclu qu’aucune demande de
dérogation  au  titre  de  l’article  R.515-68  du  code  de  l’environnement  ni  aucune  demande
d’appliquer des techniques alternatives n’est sollicitée. Par conséquent, tous les niveaux d’émissions
associés aux MTD (NEA-MTD) applicables à votre établissement doivent être respectés à compter
de la date précitée.

L’inspection note par ailleurs les points suivants :

• vous avez engagé une démarche certifiante environnementale ISO 14 001 qui devrait vous
permettre de répondre à certaines exigences des MTD génériques du BREF.

• vous avez choisi de respecter simultanément les valeurs limites des émissions diffuses et
des émissions canalisées de COV dans les gaz résiduaires en lieu et place des émissions
totales annuelles, en application des articles 3.2.1.2 (émissions diffuses) et 3.2.1.3 (émissions
canalisées) de l’annexe 1 de l’AMPG du 3/02/2022.

En conséquence, je prends ici acte de votre engagement de mise en conformité de l’exploitation de
vos installations au regard des meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à votre secteur
d’activité. Votre dossier de réexamen fait foi et son respect est donc susceptible d’être contrôlé par
nos  soins  dès  à  présent,  et  à  échéance  du  9 décembre  2024,  date  à  laquelle  il  deviendra
réglementairement opposable.

J’attire  toutefois  votre  attention,  sur  les  MTD  suivantes  pour  lesquelles  des  non-conformités
subsistent à ce jour, notamment :

• MTD 19 : Efficacité énergétique (point 2.9.6 de l’AMPG)

◦ une procédure dédiée sera intégrée dans le système de management environnemental
(prévu  à  la  MTD  1)  pour  intégrer  la  performance  énergétique  et  réduire  les
consommations du site ;

• MTD 20  : réduction des consommations d’eau (point 2.9.7 de l’annexe 1 de l’AMPG)

◦ engager une démarche d’audit eau afin d’optimiser les consommations d’eau prélevées
tant sur le réseau d’eau potable que sur le forage du site.

Je vous remercie d’avance de nous tenir informés de la progression de cette mise en conformité, et
de conserver  l’ensemble des éléments justificatifs  à disposition de l’inspection des installations
classées.

Enfin, je vous rappelle que la clôture de ce réexamen se limite à vérifier la conformité de votre site
par rapport aux exigences de l’AMPG du 3 février 2022.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe du Service Risques

Marie ABADIE
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